
La proposition du Rapporteur spécial se lisait ainsi :1

[insérer les projets d'articles distribués sous la cote L.556].
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CHAPITRE VI

RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES PREJUDICIABLES
DECOULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS INTERDITES PAR LE DROIT

INTERNATIONAL (PREVENTION DES DOMMAGES TRANSFRONTIERES
RESULTANT D'ACTIVITES DANGEREUSES)

Rectificatif

Ajouter, après le paragraphe 5, le paragraphe suivant :

5 bis.  En se fondant sur les débats du Groupe de travail, le Rapporteur

spécial a proposé un texte révisé des projets d'articles (A/CN.4/L.556) . A sa1

2542ème séance, le 5 juin 1998, la Commission a décidé de renvoyer les projets

d'articles proposés par le Rapporteur spécial au Comité de rédaction, compte

tenu des observations faites en plénière.

 


